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Des exclus en quête de 
légitimité sociale : 
l'exemple de l'« habitat du pauvre » 
dans la France contemporaine 

L. Gruel 

La plupart des pays développés 
possèdent à leur marge des ensem
bles d'habitat urbain accueillant 
exclusivement des populations aux 
ressources très précaires. Avant le 
mouvement de rénovation des quar
tiers vétustés et de déploiement des 
grands ensembles d'habitat social 
(fin des années cinquante), ces con
centrations très localisées de cita
dins en état manifeste de pauvreté 
prenaient en France trois formes 
majeures. 

Les bidonvilles 
Agrégation d'habitations spon

tanées, « autoconstruites » en bois 
et tôle sur des terrains non viabili
sés, les bidonvilles ont initialement 

permis d'abriter des groupes popu
laires refoulés à la périphérie des 
villes par le jeu combiné des démo
litions et des hausses de loyer1. 
Par la suite, hors les conjonctures 
exceptionnelles d'après-guerre, ils 
ont surtout été édifiés par des tra
vailleurs migrants (principalement 
originaires de la péninsule ibérique 
ou du Maghreb) sur la base, le plus 
souvent, de lignes de regroupement 
ethnique. 

L'habitat ouvrier dégradé 
Il s'agit là pour l'essentiel de ruel

les, blocs ou courées particulière
ment vétustés, ancrés dans les 
anciens faubourgs des aggloméra
tions urbaines. Constructions 

anciennes de facture généralement 
grossière, maintenues au fil des 
décennies et parfois même des siè
cles sans entretien ni réparation2, 
ces îlots dégradés ont été tendan-
ciellement abandonnés par les frac
tions stables et qualifiées du monde 
ouvrier et sont souvent devenues 
une aire de fixation des « lower blue 
collars » et d'accueil de franges 
sociales repérées comme sous-
prolétariennes. 

Il faut y ajouter cependant cer
taines cités pavillonnaires plus 
récentes, construites pour loger la 
main-d'oeuvre à proximité d'implan
tations industrielles (notamment 
dans l'entre-deux-guerres) : certai
nes de ces « cités ouvrières » sont 
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devenues en effet des camps 
« déclassés » sous les effets con
jugués des suppressions d'emploi 
locaux, de l'obsolescence et de la 
dégradation du cadre bâti, et enfin 
de l'incrustation progressive de 
populations marginales (fixation de 
vagabonds, sédentarisation de 
nomades...) désormais mêlées à 
d'anciens résidents déqualifiés ou 
en chômage. 

L'habitat d'urgence 
Cette classe de logements com

porte en fait deux formes d'habi
tat distinctes : 

— des camps et cités périphé
riques hâtivement aménagés, à la 
fin de la seconde guerre mondiale, 
pour abriter temporairement les 
sinistrés : ces camps (parfois d'an
ciens baraquements militaires des
tinés, par exemple, aux prisonniers) 
ont en quelques années perdu leur 
récente vocation d'accueil des vic
times civiles des bombardements 
pour recevoir en définitive des grou
pes trop pauvres pour accéder aux 
logements reconstruits ; 

— les cités d'urgence propre
ment dites : il s'agit de micro
quartiers pavillonnaires édifiés en 
matériau léger au milieu des années 
cinquante à l'occasion d'un hiver 
particulièrement rigoureux et sous 
l'impulsion d'institutions charitables ; 
elles ont été affectées en premier 
lieu à l'abri de familles physique
ment menacées parce qu'elle habi
taient des logements de fortune 

(caves, greniers mais aussi carcas
ses de wagons, poulaillers trans
formés...) ou encore des pans d'im
meubles sinistrés, parfois soumis 
à un arrêté de péril, mais elles ont 
également accueilli des habitants 
de bidonvilles situés sur des terrains 
désormais réappropriés par les 
autorités civiles. 

Depuis la fin des années cin
quante les politiques sociales du 
logement se sont efforcées d'élimi
ner ces aires d'habitat misérable 
en adoptant successivement diver
ses stratégies, et en créant ainsi de 
nouvelles formes résidentielles com
binant l'accueil des populations les 
plus pauvres et le respect des nor
mes jugées élémentaires en matière 
d'hygiène et de confort. Il faut en 
particulier noter, à ce titre, les Pro
grammes sociaux de relogement 
(PSR), institués à la fin des années 
cinquante, et les Cités de transit, 
créées surtout au début des années 
soixante-dix. 

Les PSR constituent une sorte 
de bas de gamme du logement 
social « normalisé » : immeubles 
collectifs généralement insérés dans 
les récents grands ensembles de 
la périphérie urbaine, ils ne se dis
tinguent guère de l'habitat social 
type (l'habitation à loyer modéré) 
que par le caractère rudimentaire 
de certaines de leurs prestations3 

et par leur fonction prioritaire d'ac
cueil de résidents d'anciens camps 
de baraquements ou d'îlots vétus
tés voués à la démolition. 

Les Cités de transit, par contre, 
ont constitué une forme urbaine très 
spécifique au sein du parc de loge
ments sociaux : explicitement con
çues comme habitat provisoire, elles 
ont été d'emblée dotées d'équipes 
d'accompagnement et d'encadre
ment social, implantées sur des ter
rains très excentrés, aménagées 
sous formes de petits pavillons 
jumelés ou de petits collectifs n'ex
cluant pas des pratiques de récu
pération ou d'élevage. Leur voca
tion affirmée était d'abriter transi-

toirement les populations jugées 
trop insolvables, archaïques et/ou 
indisciplinées pour s'adapter rapi
dement aux contraintes matérielles 
et culturelles de l'habitat social 
« normalisé ». Elles ont donc recruté 
leurs résidents à la fois dans le 
réseau des bidonvilles et taudis et 
parmi les expulsés des immeubles 
de type HLM. 

Enfin, depuis quelques années, 
la politique de transfert des rési
dents mal logés a fréquemment 
cédé la place à des programmes 
dits de « réhabilitation » permettant 
d'aménager l'habitat d'origine et de 
reloger sur place la majorité de la 
population locale. Cette nouvelle 
orientation, attachée à la préserva
tion des « racines », au respect de 
l'héritage architectural, au maintien 
des réseaux de sociabilité tradition
nels, s'est notamment matérialisée 
à l'égard de l'habitat populaire dit 
« ancien » : ruelles vétustés des 
centres et faubourgs résiduels des 
vieilles villes industrielles. Mais des 
opérations d'inspiration analogue 
ont récemment été menées dans 
le domaine même de l'habitat d'ur
gence : à défaut cependant de pou
voir « réhabiliter » convenablement 
des logements trop légers et trop 
dégradés, les maîtres d'oeuvre ont 
suivi cette fois une stratégie de 
reconstruction sur place respectant 
l'ancienne structure pavillonnaire et 
visant à agencer l'espace de telle 
sorte que soient protégés, voire revi
talisés, les anciens liens de voi
sinage. 

Il s'agit ici d'explorer quelques 
exemples de « promotion » des 
habitants des taudis dans les nou
velles formes d'« habitat du pauvre » 
aménagées par les politiques socia
les urbaines. Plus précisément cet 
article se propose d'analyser un des 
effets les plus fréquents et aussi les 
plus problématiques de cette pro
motion : la désagrégation du lien 
communautaire, le reflux du sen
timent d'appartenance à un « petit 
village » ou à une « grande famille » 



territoriale, le déploiement de rap
ports de compétition agressive, de 
disqualification réciproque et de vio
lence mutuelle. 

La Cité dite « des 
chiffonniers », à F. 

Cette Cité est née, au lendemain 
immédiat de la seconde guerre 
mondiale, par le biais de l'aména
gement d'un camp de prisonniers 
allemands. Formée d'une quinzaine 
de baraquements en bois et tôle, 
subdivisés pour la plupart en loge
ments jumelés, elle accueillait dans 
les années cinquante une trentaine 
de familles. Les hommes y étaient 
ouvriers non qualifiés du cuir ou du 
bâtiment, récupérateurs de ferraille, 
ou encore « chineurs » allant de 
ferme en ferme collecter le crin de 
cheval, les peaux de lapins et les 
chiffons. Les femmes (exerçant sou
vent la fonction de chef de famille, 
compte tenu de la fréquence des 
décès précoces, de l'invalidité et/ou 
de l'alcoolisme des maris) y prati
quaient divers petits métiers : traite 
des vaches de fermiers voisins ; col
lecte des objets récupérables dans 
les poubelles et dépotoirs ; fabrica
tion de galettes de blé noir les jours 
où l'institution religieuse recomman
dait de ne pas consommer de 
viande ; nettoyage du linge au lavoir ; 
cueillette et vente de pissenlits... 

Perçue comme un repaire de 
« bons à rien » (enfants « sales et 
voleurs », parents « buveurs, impré
voyants et violents ») et désignée 
même comme zone « rouge » (c'est-
à-dire dangereuse) par les habitants 

de la ville à laquelle elle était acco
lée, la Cité des chiffonniers n'en était 
pas moins dotée d'une organisa
tion sociale originale. Les liens fami
liaux s'entrelaçaient souvent avec 
les liens de voisinage, à la fois parce 
qu'il était fréquent que les jeunes 
résidents se marient entre eux et 
viennent s'installer au domicile ou 
à proximité immédiate de la mère 
de l'épouse, et parce que les voi
sins sans liens de parenté prati
quaient aisément une solidarité de 
type familial entre les sexes et les 
générations : telle voisine s'occu
pait « comme une mère » de telle 
jeune femme orpheline, ou prépa
rait quotidiennement les repas de 
tel veuf... 

Entre frères et soeurs, cousins, 
voisins privilégiés, la commensa-
lité était presque quotidienne et les 
habitudes d'entraide économique 
très fortes : prêts sans intérêts et 
dons matériels, hospitalité secou-
rable, coups de main non compta
bilisés... Enfin, si les insultes publi
ques et les affrontements physiques 
n'étaient pas rares, si des rivalités 
opposaient parfois les ouvriers aux 
récupérateurs et ces derniers aux 
chineurs, si certaines familles entre
tenaient des relations d'hostilité 
durable (se perpétuant au fil des 
générations), la mémoire des habi
tants a surtout retenu les bals impro
visés et les sorties collectives aux 
champs, les moments de bon temps 
où l'on était « tous les uns chez les 
autres », les coups durs où « tout 
le monde se donnait la main ». Les 
violences elles-mêmes ne semblent 
guère avoir laissé de cicatrices : 
lorsque des hommes en venaient 
aux coups, ou lorsque des voisines 
« se crêpaient le chignon », cela fai
sait « du cinéma », « c'était bien 
animé » disent les anciens 
résidents. 

La plupart des habitants sont 
désormais relogés dans deux 
immeubles PSR édifiés sur place 
à proximité immédiate d'un bâtiment 
HLM. 

Ce relogement n'a pas boule
versé la composition sociale du 
groupe résidentiel. Certains anciens 
habitants de la Cité des chiffonniers 
ont été affectés ailleurs mais parce 
qu'ils occupaient des positions fron
talières : tel ménage relativement 
nanti a accédé à un logement HLM 
sis dans un autre quartier, telle 
famille considérée au contraire 
comme trop insolvable et trop que
relleuse a été maintenue dans un 
logement de fortune des environs ; 
mais ces défections ont été mar
ginales et ont renforcé plutôt que 
distendu l'homogénéité socio-
économique du groupe. Des loca
taires issus d'autres îlots insalubres 
sont, par contre, apparus ; mais les 
anciens de la Cité ont conservé une 
position hégémonique à la fois 
parce qu'ils constituaient le groupe 
le plus nombreux, le plus structuré 
aussi par des alliances de voisinage 
et de parenté, et parce que leur prio
rité d'occupation des lieux leur con
férait une sorte de privilège, un sup
plément d'autorité locale. Les 
« réseaux » préalablement consti
tués ont pu se maintenir au moins 
pour une part et, par exemple, des 
parents hier cohabitants ou proches 
voisins occupent désormais des 
appartements superposés. Enfin, 
le voisinage d'un immeuble HLM 
n'a pas impliqué de véritable bras
sage social : les deux populations 
se sont organisées dans des uni
vers parallèles et, en particulier, les 
« espaces communs » (pelouse, 
bancs publics, séchoir à linge) sont 
restés à la disposition exclusive des 
habitants des PSR. 

Malgré cette relative perma
nence de la charpente sociale de 
l'ancienne Cité, les résidents esti
ment que la solidarité et la socia
bilité chaleureuse ont cédé la place 
au « chacun chez soi », aux rapports 
réduits au bonjour-bonsoir. Il n'est 
plus question, dit-on, d'aller « les 
uns chez les autres » : cela crée
rait des « jalousies » et des « his
toires ». Chacun s'affirme obligé de 
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« se tenir sur ses gardes » et, effec
tivement, alors qu'il était autrefois 
coutumier, aux beaux jours, de pren
dre les repas la fenêtre grande 
ouverte, cette pratique tend à dis
paraître, bien que les vis-à-vis soient 
physiquement beaucoup moins 
proches. 

Bien plus : les habitants de l'un 
des bâtiments PSR affichent leur 
mépris du second (plus visité, il est 
vrai, par les services d'hygiène) et 
surtout la vie des deux immeubles 
est scandée par la circulation des 
« bafouilles », c'est-à-dire de lettres 
de dénonciation des voisins adres
sées aux autorités locales. 

Cela ne signifie pas, bien évi
demment, que les relations socia
les aient disparu : encore une fois, 
des réseaux de voisinage et/ou de 
parenté se sont maintenus, certai
nes pratiques conviviales subsis
tent et lïnterconnaissance généra
lisée façonne encore le « climat » 
du quartier. Mais la plupart des rési
dents tracent un tableau extrême
ment négatif de la vie sociale au 
sein du groupe résidentiel et s'af
firment en retrait ou en opposition 
par rapport à la collectivité de voi
sinage. La valorisation nostalgique 
de la familiarité dans l'ancienne Cité 
s'associe désormais au dénigre
ment des PSR, où les gens sont 
définis comme « non sociables » et 
même vivant « chacun pour soi, 
comme des sauvages ». 

La Cité d'urgence de R. 
La crise du logement dans la 

France d'après-guerre s'est conju
guée, en 1954, avec un hiver par
ticulièrement rigoureux : dans les 
taudis, encore nombreux, des per
sonnes âgées sont mortes de froid, 
des enfants ont été mordus par des 
rats affamés. Cette situation a sus
cité dans diverses villes des mou
vements d'action charitable qui se 
sont notamment matérialisés par la 
réalisation d'abris provisoires. Ainsi 
est née la Cité d'urgence de R., qui 
comprenait environ 150 logements 
jumelés en maisonnettes légères 
au confort rudimentaire (pièces non 
plafonnées, salle d'eau cimentée 
réduite à un bac à laver, douche ins
tallée au-dessus des WC, « à la 
turque »). 

La population ainsi regroupée 
a vécu pour l'essentiel hors du mar
ché des emplois qualifiés et stables. 
Ses ressources étaient procurées 
par : 1) les prestations sociales léga
les (allocations familiales, pensions 
d'invalidité, indemnités de chô
mage), 2) des salaires modiques et 
intermittents, associés à des 
emplois souvent saisonniers ou inté
rimaires de manoeuvre ou de manu
tentionnaire, dans les secteurs d'ac
tivité physiquement pénibles et peu 
protégés par le droit du travail, 
3) une « économie » marginale com
binant les secours exceptionnels, 
la récupération de ferraille ou de 
chiffons, et parfois des activités illé
gales (artisanat clandestin, voire 
rapine ou recel). 

En dépit de la précarité et de 
la dégradation progressive des loge
ments, en dépit du mépris manifesté 
par l'entourage (identification des 
résidents à des « pouilleux » et à 
des « clochards »), la population 
s'est montrée remarquablement sta
ble : vingt ans après, plus de 50 % 
des logements étaient encore occu
pés par des familles implantées à 
l'origine, et une fraction des « nou
veaux » locataires était formée par 
des ménages de seconde généra
tion, c'est-à-dire par des jeunes gens 
originaires de la Cité établissant leur 
foyer à proximité du domicile paren
tal. Bien plus, elle a affirmé son atta
chement positif à la collectivité rési
dentielle. Par opposition aux collec
tifs normalisés perçus comme des 
« prisons », des « niches à lapins », 
des « pigeonniers » où les habitants 
sont « renfermés », la Cité se pré
sentait comme « un petit village 
dans la ville », une « grande 
famille », une communauté familière 
régie par des pratiques de convi
vialité et d'entraide : 

« C'est un petit patelin. Tout le monde se 
connaît, tout le monde connaît les problè
mes de l'un ou de l'autre. » 

« Si tu n'as rien à becqueter, si tu as 
besoin de quelque chose, tu vas chez 
quelqu'un, il va te le donner. » 

À vrai dire, sauf à l'occasion du 
décès d'un résident (événement 
exceptionnel donnant lieu à une col
lecte), la solidarité ne se manifes
tait guère qu'à rayon court, au sein 
de micro-réseaux de voisinage ou 
de parenté, réseaux qui étaient d'ail
leurs, du moins à la fin des années 
soixante-dix, sensiblement moins 
denses et moins étendus qu'à la 
Cité des chiffonniers. Mais la décla
ration d'appartenance à une 
« grande famille » n'en a pas moins 
persisté avec force, alors même que 
les alliances locales étaient rédui
tes et que la sociabilité résidentielle 
étaient en pratique rythmée aussi 
bien par les clivages, ragots, « fâche
ries » que par les échanges et la 
commensalité. 



La puissance de l'expression 
d'attachement au quartier, l'oppo
sition vivement manifestée à l'égard 
d'un éventuel relogement en col
lectif HLM, la prédominance affi
chée du sentiment « communau
taire » ont été prises en compte 
lorsqu'est venue l'heure de réno
ver l'habitat matériellement dégradé. 

Alors que les responsables du 
projet de relogement avaient initia
lement envisagé de disperser les 
habitants et de les insérer dans des 
groupes de familles « plus respec
tables » en habitat normalisé, la stra
tégie retenue en définitive a été la 
reconstruction sur place de pavil
lons aménagés selon les indications 
des résidents, suivant une procé
dure « en tiroirs »4. Bien plus : afin 
de favoriser le maintien des prati
ques de sociabilité traditionnelle, les 
décideurs se sont efforcés de relo
ger les familles en respectant les 
affinités de voisinage 5 et ont créé 
des espaces publics conçus comme 
supports de convivialité : placis pié-
tonnier, « pergola » (petite cour col
lective abritée)... 

Le relogement en habitat neuf, 
offrant des prestations de qualité 
en ce qui concerne tant l'esthéti
que que le confort, a bien entendu 
accru les charges et le loyer ; mais 
la hausse de ce dernier a été lar
gement compensée pour les famil
les les plus modestes et les plus 
nombreuses grâce à une procédure 
d'« aide personnalisée » (certains 
foyers disposent même ainsi d'un 
logement entièrement gratuit) et l'ac
croissement des charges ne sem
ble avoir été sensible que dans les 
premiers temps d'occupation, lors
que l'inexpérience des nouveaux 
équipements au gaz ou à l'électri
cité conduisait à une surconsom
mation de chauffage. 

Ainsi, le relogement des rési
dents de la Cité d'urgence de R. 
apparaît comme une opération à 
bien des égards exemplaire : même 
si la participation des habitants a 
été oscillante et parfois conflictuelle, 

il est rare que la population des tau
dis soit autant consultée, rare que 
ses voeux soient à ce point sollici
tés et pris en compte. Une enquête 
récemment effectuée auprès des 
relogés (Leininger, 1985) incite pour
tant à quelques désillusions : si les 
habitants s'affirment pour la plupart 
satisfaits du confort offert, ils sem
blent adopter désormais à l'égard 
du voisinage une attitude négative 
contrastant vivement avec la valo
risation de la « communauté » pas
sée. Les espaces publics demeu
rent déserts, les portes autrefois fré
quemment ouvertes restent closes, 
les volets sont tôt fermés. Certains 
micro-réseaux de voisinage et/ou 
de parenté continuent, il est vrai, 
à entretenir une dense familiarité. 
Mais la majorité des habitants 
déclare que « l'ambiance », « la 
mentalité » ont changé. Certains 
valorisent une norme localement 
inédite selon laquelle « il ne faut pas 
trop voisiner ». D'autres au contraire 
regrettent que les résidents appa
raissent désormais « renfermés ». 
Une fraction de la population appa
remment désireuse de maintenir le 
mode de vie et de sociabilité de l'an
cienne Cité (en prenant des repas 
dehors, en entreposant des maté
riaux de récupération à côté des 
logements...) suscite aujourd'hui la 
réprobation d'une partie de 
l'entourage : 

« On nous a fait quelque chose de beau, 
mais si ça continue, dans un an, ce sera 
la Cité d'urgence ici. » 

Enfin, le fait que le loyer effec
tivement payé soit désormais adapté 
aux ressources des familles est vécu 
comme une intolérable injustice. 
Paradoxalement, l'hostilité manifes
tée à l'égard du nouveau régime de 
location vise beaucoup moins la 
hausse des loyers que cette « iné
galité ». Les accusations mutuelles 
se multiplient : tel foyer est par 
exemple soupçonné de se procu
rer des revenus non déclarés et 
donc de bénéficier illégitimement 

d'un fort allégement ou d'une 
exonération. 

En somme, bien que les réno
vateurs se soient efforcés de res
pecter la trame sociale et culturelle 
locale, la référence à la « grande 
famille » a disparu avec les bara
quements de l'ancienne Cité. 

Sur quelques fondements 
supposés du sentiment 
communautaire 

Afin de comprendre pourquoi 
des relogements ne bouleversant 
apparemment pas la structure 
sociale d'un groupe peuvent cepen
dant disloquer son sentiment « com
munautaire », il est essentiel d'analy
ser de quoi ce sentiment est fait, 
quel est, si l'on veut, le « fonde
ment » de la communauté elle-
même. 

L'empreinte du territoire ? 
Traditionnellement, la formation 

d'une forte identité collective dans 
des zones d'habitat vétusté ou des 
baraquements insalubres était rap
portée au moins pour une part au 
facteur temps, ou plus exactement 
à une relation entre la durée et l'es
pace : au fait qu'une population ait 
déposé sa marque sur un territoire 
délimité et ait en retour reçu son 
empreinte, qu'une histoire locale ait 
pris forme, qu'une mémoire collec
tive se soit forgée, qu'une intercon
naissance entre résidents se soit 
diffusée au fil des générations, que 
la stabilité de la population se soit 
entrelacée avec l'émergence d'un 
« micro-climat » social. 



Revue internationale d'action communautaire 16/56 

Des exclus en quête de légitimité sociale 
L'exemple de l'« habitat du pauvre » 
dans la France contemporaine 

176 Un tel facteur semblait, en effet, 
bien éclairer certains aspects de 
l'appartenance communautaire 
notée dans les faubourgs vétustés 
(voir par exemple Coing, 1966) et 
être non pas contredit mais au con
traire confirmé par l'exemple des 
bidonvilles. Ceux-ci sont fréquem
ment le foyer d'une forte cohésion 
résidentielle, en dépit de leur 
absence apparente d'« enracine
ment », de passé collectif, de 
mémoire territoriale, mais C. Péton-
net (1982) a montré, à propos de 
bidonvilles créés par des migrants 
d'origine portugaise notamment, 
combien cette absence d'ancrage 
historique est un effet de surface : 

« Une sorte de reconnaissance s'effectue 
entre gens d'une même région, et, sur le 
sol bidonvillois, une projection de l'espace 
d'origine se dessine. » 

Or l'exemple des habitats d'ur
gence indique que le relogement 
hâtif, sous la responsabilité de ser
vices sociaux, de familles sans atta
ches socio-culturelles particulières 
et originaires de diverses zones 
d'habitat vétusté, insalubre ou en 
ruines peut lui-même s'accompa
gner de l'émergence d'un sentiment 
communautaire6. 

Les réseaux de convivialité et 
de solidarité ? 

Dans toutes les formes d'« ha
bitat du pauvre » où un sentiment 
d'appartenance communautaire a 
été repéré, on observe l'existence 

de réseaux plus ou moins nombreux 
et étendus de commensalité, de 
convivialité, d'entraide privilégiée : 
ces réseaux prennent en général 
appui sur la parentèle (famille élar
gie) et/ou sur des accointances eth
niques (compatriotes originaires 
d'une même province), mais ils peu
vent aussi être forgés sur place, par 
des procédures de sélection de voi
sins privilégiés avec lesquels se 
nouent des alliances, des relations 
de type familial, permettant de se 
sentir « chez soi » alors même qu'on 
est « les uns chez les autres ». 

Cependant, ces réseaux effec
tivement « communautaires » n'ont 
pas été brisés par les relogements 
précédemment évoqués, et si cer
tains d'entre eux ont pu être alté
rés ou affaiblis, il reste que rien ne 
permet de déterminer un seuil à par
tir duquel leur nombre ou leur éten
due autoriserait ou compromettrait 
le maintien du sentiment d'appar
tenance à une « grande famille » : 
ils n'étaient en effet pas plus con
sistants à la Cité d'urgence de R. 
avant le relogement que dans les 
PSR ayant accueilli les résidents de 
la Cité des chiffonniers. On observe 
d'ailleurs qu'il peut y avoir affirmation 
de rapports de « grande famille » 
là où les liens de parenté entre 
foyers sont exceptionnels, et déné
gation d'une solidarité résidentielle, 
dévalorisation de la collectivité, là 
où plus de la moitié des habitants 
entretiennent une familiarité de lon
gue date et des relations de filia
tion, d'alliance ou de consan
guinité7. 

Bien plus : s'il est vrai que dans 
certains cas ces réseaux placent 
chaque individu au centre de rami
fications familières formant elles-
mêmes relais ou « pont » vers le voi
sinage étendu (Young et Willmott, 
1957), forgent des chaînes de rela
tions où chaque proche devient à 
son tour maillon, caution, garant de 
la reconnaissance d'individus 
a priori éloignés, « étrangers » 
(Pétonnet, 1982), ils peuvent aussi 

tracer des frontières, dessiner des 
clivages, chaque « réseau » deve
nant une sorte de clan qui entre
tient avec les autres des rapports 
de rivalité et de conflit. Diverses cités 
de transit en portent témoignage. 
De nombreuses études y ont signalé 
l'existence de tels clans, assurant 
à chaque individu une protection 
communautaire à rayon court. Mais 
loin de s'accompagner d'une image 
positive et chaleureuse de l'ensem
ble de la collectivité résidentielle, 
ces situations peuvent coexister 
avec un entrelacs d'accusations et 
d'agressions mutuelles entre 
réseaux d'alliances et de parentè-
les, ou encore entre ouvriers et récu
pérateurs, entre Français de tradi
tion sédentaire et anciens noma
des d'origine manouche ou gitane, 
entre ethnies et fractions d'ethnies, 
etc. (voir Duchâtelet, 1972 ; Briant 
et autres, 1983). Dans ces cités la 
référence à une « communauté », 
à une « grande famille » cède la 
place au sentiment de vivre dans 
un « dépotoir », une « prison », une 
« cité pourrie », une « cité de sau
vage », un Chicago (c'est-à-dire une 
concentration de gangsters) où les 
gens sont « trop mélangés », où il 
y a « trop de voyous », « trop de 
sales races », « trop de clochards » 
etc. 

En somme les réseaux peuvent 
être aussi bien ouverts sur la col
lectivité qu'agressivement repliés 
sur eux-mêmes. 

L'hégémonie d'un groupe 
fortement homogène ? 

Ce facteur de cohésion a, là 
encore, été souligné en ce qui con
cerne tant les faubourgs populai
res vétustés (dominance d'une base 
sociale et d'une échelle de valeurs 
« ouvrières ») que les bidonvilles 
(dominance de représentants d'une 
minorité ethnique particulière). A 
contrario, la disqualification et la vio
lence réciproques vécues en cités 
de transit semblaient pouvoir être 
fondées sur la diversité nationale 



et ethnique suscitée par le trans
fert des habitants de bidonvilles. 
Mais l'homogénéité et l'hétérogé
néité ne sont sans doute pas plus 
« données » que construites, 
comme le montre par exemple 
l'émergence d'identités régionales 
inédites chez des provinciaux « en 
exil » à Paris. La « réalité » des dif
férences compte moins que la façon 
dont elles sont traitées, exploitées, 
atténuées ou accentuées dans des 
conjonctures culturelles spécifiques. 
Dans tel îlot parisien dégradé, l'afflux 
de migrants investissant les petits 
hôtels meublés n'a pas compromis 
le sentiment d'appartenance à une 
forte collectivité territoriale et 
« ouvrière » ; et, à la Cité des chif
fonniers, on l'a vu, la présence de 
récupérateurs et chineurs parfois 
d'origine foraine, minoritaires mais 
jouant un rôle économique impor
tant (prêts d'argent, vente de chif
fons...), n'a pas interdit la formation 
d'un sens et d'un discours commu
nautaires. Au contraire, dans telle 
cité de transit, ces mêmes chineurs 
et récupérateurs sont jugés respon
sables de la déchéance locale et, 
bien qu'ils soient de langue et de 
nationalité françaises, sont consi
dérés comme plus « étrangers » que 
les familles portugaises (voir Briant 
et autres, 1983); cela n'empêche 
pas que dans telle autre zone d'ha
bitat jugée « pourrie » par les rési
dents eux-mêmes, ce sont cette fois 
les Portugais qui seront accusés de 
« foutre le bordel », d'« apprendre 
aux enfants à voler » etc. 

On l'a vu également : un relo
gement en PSR renforçant plutôt 
qu'atténuant l'homogénéité « objec
tive » peut malgré tout susciter l'ef
facement du lien communautaire. 
En somme, tout se passe comme 
si les similitudes et distances objec
tives étaient, en l'occurrence, moins 
des « causes » que des matériaux 
malléables, ou des prétextes. C. 
Pétonnet (1979) le confirme à pro
pos des cités de transit régies par 
les disqualifications et agressions 

mutuelles : la division, dit-elle, n'est 
pas provoquée par les différences 
culturelles ; c'est plutôt la « disqua
lification collective pesant au fond 
des consciences » qui suscite une 
« sourde rivalité contre l'intériorisa
tion suprême », et donc une imbri
cation d'infra-hiérarchies et de con
flits intra- et inter-ethniques. Il y a 
ici recherche d'un bouc émissaire, 
fabrication d'une « étrangeté » uti
lisant tant bien que mal toutes sortes 
d'écarts « réels ». 

La communauté comme 
mythe résidentiel 

Les explications traditionnelles 
du fait communautaire paraissent 
insuffisantes, à tout le moins pour 
rendre compte des relations sociales 
dans les aires d'habitat transitoire : 
cités d'urgence et de transit... Ces 
limites m'ont conduit à rechercher 
une autre perspective, et celle-ci m'a 
initialement été suggérée par cer
taines attitudes des habitants de la 
cité d'urgence de R. 

Premier indice : les subtiles pro
cédures de contrôle social interne 
instituées dans cette cité à l'épo
que « communautaire ». Les carac
téristiques habituellement désap
prouvées (exercice de métiers tels 
que « boueux » ou chiffonnier, mani
festation publique d'ivresse, pré
sence d'enfants naturels et/ou de 
plusieurs lits, incarcération pour délit 
mineur...) y étaient communément 
tolérées mais dans la mesure même 
où elles faisaient l'objet d'une infor
mation généralisée. Chacun devait 
connaître les misères de tous, l'in

timité des foyers ne devait pas être 
protégée, il convenait d'accepter les 
visites à l'improviste, de laisser aux 
beaux jours les portes et fenêtres 
ouvertes... Nul ne devait soustraire 
ses faiblesses au regard, se met
tre en position de juger, sans con
trepartie, celles des autres. Paral
lèlement, il importait que nul ne se 
distingue trop honorablement, du 
moins dans le domaine des signes 
de respectabilité sociale : la pose 
de rideaux là où l'usage n'en était 
pas encore adopté, l'établissement 
d'un lien privilégié avec un travail- 177 
leur social pouvaient être perçus 
comme une menace ou un défi. 
Autrement dit, il fallait que tous les 
résidents puissent se sentir « à la 
même échelle », et des observations 
analogues ont d'ailleurs pu être fai
tes à la Cité des chiffonniers. Ces 
éléments incitent à penser que 
l'identité proclamée est (à la manière 
de la division affichée en cité de 
transit) associée à la lutte contre 
la disqualification collective, contre 
« l'intériorisation suprême ». 

Second indice : certains habi
tants proclamant avec force leur 
« enracinement » dans la collecti
vité résidentielle, se faisant les porte-
parole les plus élogieux de la 
« grande famille », cherchaient dis
crètement en même temps à être 
individuellement relogés en habi
tat normalisé. Un tel paradoxe est 
intelligible si l'on admet qu'ils oscil
laient entre deux réponses possi
bles à la honte attachée au fait d'ha
biter la cité... On retrouve là en effet 
une caractéristique majeure de la 
« gestion » des identités négatives : 
l'ambivalence des relations entre 
l'individu stigmatisé et le groupe 
avec lequel il partage son 
« infamie » 8. 

À partir de là, on peut esquis
ser le système d'hypothèses suivant. 

— Le sentiment d'appartenance 
à la « communauté territoriale » ne 
renvoie pas seulement aux proxi
mités, similitudes et accointances 
« objectives » mais aussi et surtout 
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178 aux stratégies de construction 
d'identité sociale, donc à un travail 
d'imagination et de production 
symbolique ; il est, pour l'essentiel, 
d'un autre ordre que les réseaux 
d'alliance, de commensalité, d'en
traide, effectifs à rayon court. 

— Pour les groupes confrontés 
à la marginalisation et à la disqua
lification culturelle, notamment les 
habitants de cités d'urgence et de 
transit soupçonnés d'asocialité, de 
barbarie, de défaillance ou de 
déchéance sociale, la référence à 
une identité positive de « grande 
famille-petit village-communauté 
chaleureuse et solidaire » s'insère 
dans un processus de négociation 
du stigmate, de revendication d'une 
pauvreté légitime, de conjuration de 
la menace d'exclusion sociale. 

— Là où un tel processus de 
(re)valorisation de la « commu
nauté » ne peut prendre forme ou 
se maintenir, il tend à céder la place 
à l'accusation agressive du voisi
nage et de la collectivité résiden
tielle : ces deux orientations appa
remment opposées opèrent en effet 
comme variantes stratégiques d'une 
même lutte pour résister à la dis
qualification sociale, à l'épreuve de 
la différence négative. Dans un cas, 
les acteurs reconnaissent leur dif
férence mais en lui otant toute 
dimension infamante et en l'affec
tant au contraire d'une valeur posi
tive : la familiarité et la solidarité par 
opposition au « renfermement » 
dans les « niches » et les « clapiers » 

HLM, aux rapports « sauvages », 
« non sociables », réduits au 
bonjour-bonsoir en habitat norma
lisé. Dans le second cas, les acteurs 
reconnaissent l'infamie de la diffé
rence mise en cause (« ici, c'est une 
cité de sauvages ») mais en niant 
la posséder individuellement, en se 
dissociant de leurs voisins, en dési
gnant pour plus de sûreté une vic
time de substitution, autrement dit 
en tentant de détourner le stigmate 
vers quelque bouc émissaire... 

— En somme, la « commu
nauté » des taudis est, au moins 
pour une part, un mythe résiden
tiel, une identité fragile susceptible 
de basculer rapidement dans son 
contraire, en fonction des conditions 
de négociation de l'image de soi, 
donc en fonction d'éléments faisant 
jouer largement les représentations, 
les aléas de la communication, les 
elaborations imaginaires... 

Une telle perspective permet 
d'éclairer le fait que les relations à 
la collectivité résidentielle puissent 
être diamétralement opposées dans 
des cités dont les résidents ont pour
tant apparemment la même origine, 
les mêmes ressources, le même 
statut, voire une manière voisine de 
gérer leurs relations territoriales réel
les : même présence de micro
réseaux de parentèle et de voisi
nage, même absence de pratiques 
collectives hors quelques rares 
occasions à forte charge collective 
et émotionnelle (ainsi les décès don
nant lieu à collecte). Les habitats 
d'urgence présentés plus haut ont, 
comme les cités de transit, accueilli 
d'anciens habitants des taudis et 
des familles expulsées d'apparte
ments normalisés. Mais elles ont 
bénéficié symboliquement d'une ori
gine respectable, puisque leur nais
sance a été liée à une catastrophe 
militaire ou climatique, à un drame 
immérité plutôt qu'à une chute hon
teuse. Les cités de transit au con
traire ont été explicitement conçues 
pour abriter les populations définies 
comme inaptes à l'habitat « nor

mal ». Les dates de création ont éga
lement joué leur rôle : les habitats 
d'urgence sont nés en période de 
pénurie générale de logements et 
ont le plus souvent précédé les 
constructions qui les ont entourés. 
Cela a été le cas, par exemple, à 
la Cité d'urgence de R., dont les 
habitants ont ainsi bénéficié d'une 
certaine légitimité d'occupation du 
quartier ; en dépit du discrédit domi
nant, certains petits commerçants 
proches ont accepté de leur faire 
crédit et se sont habitués à n'être 
payés qu'après le versement de telle 
ou telle aide sociale. Autrement dit, 
des « notables » leur ont fait con
fiance, ont attesté leur acceptation 
dans l'échange social. Au contraire 
les cités de transit ont été créées 
plus tardivement, en général soit 
de façon excentrée, soit à proximité 
de quartiers déjà constitués et donc 
voués à les refouler : dans certains 
cas (voir par exemple Briant et 
autres, 1983) les commerçants refu
seront non seulement le crédit, mais 
encore le paiement comptant par 
chèque ! En somme, indépendam
ment des relations internes, les pre
mières ont bénéficié d'une base, fût-
elle ténue ou symbolique, pour atté
nuer le poids de la disqualification 
prononcée par l'entourage ; les rési
dents des secondes n'ont guère eu 
d'autre possibilité que de se distri
buer entre eux une condamnation 
massive, irréductible, incontour
nable. 

Ce type d'approche permet de 
mieux saisir la désagrégation du 
sentiment communautaire observée 
à l'occasion de relogements dans 
un habitat plus conforme aux nor
mes usuelles d'esthétique, 
d'hygiène et de confort ; cela s'est 
produit pour la Cité des chiffonniers 
et, malgré les précautions prises, 
pour la Cité d'urgence de R. 



Relogement et perte 
d'identité communautaire 

Trois mécanismes imbriqués 
semblent jouer ici un rôle essentiel. 

— Le relogement, on le sait, 
incite à l'adoption de nouveaux usa
ges résidentiels, à l'émergence de 
différences comportementales iné
dites, à la suspension au moins pro
visoire des conventions admises en 
matière de « tenue » des enfants 
dans les espaces communs, de 
contrôle des animaux domestiques, 
de modulation des éclats de voix, 
d'aménagement intérieur et exté
rieur du logement, etc. Or, sur toile 
de fond stigmatique, chaque diffé
rence, chaque innovation est une 
distinction menaçante. De surcroît, 
à la Cité d'urgence de R., la trans
formation du régime de location a 
contribué à faire en sorte que les 
habitants ne se sentent plus « traités 
de la même façon », donc situés « à 
la même échelle ». 

— Le contrôle et l'« assimila
tion » des distinctions sont eux-
mêmes affaiblis, non seulement 
parce que les différenciations se 
multiplient et brusquement s'accé
lèrent, mais encore parce que l'in
formation sur les conduites mutuel
les perd en transparence. Les espa
ces soumis à l'observation mutuelle 
se raréfient, au moins dans le cas 
du relogement en collectif PSR ; 
l'entrée dans un type d'habitat « res
pectable » invite à se référer au 
savoir-vivre et au savoir-faire de ceux 
qui en possédaient (dans d'autres 

« milieux ») l'expérience, donc à 
adopter des formes de voisinage 
plus discrètes, à délimiter une aire 
élargie d'intimité ; enfin les inquié
tudes sur la façon de s'approprier 
un logement inhabituel, les incer
titudes de chacun sur la légitimité 
de ses choix pratiques, l'impossi
bilité de prévoir les conduites du voi
sinage encouragent le retrait, la pru
dence, la protection par rapport aux 
regards de l'entourage, au point que 
puisse s'instaurer un cycle de 
méfiance mutuelle et que les dis
tinctions supposées, ou phantas-
mées, se greffent sur les écarts 
réels. Ainsi les ex-habitants de la 
Cité des chiffonniers relogés en 
PSR ont-ils cessé de se sentir 
« chez eux » alors même que leur 
intimité était mieux protégée qu'hier 
mais que le risque semblait plus 
grand d'être mal vu ou de « mal 
faire ». 

— La promotion en logement 
respectable peut, paradoxalement, 
s'accompagner d'une menace de 
perte en légitimité. J'indiquais pré
cédemment que les habitants de 
la Cité des chiffonniers et de la Cité 
d'urgence de R. pouvaient prendre 
appui sur l'origine « catastrophique » 
(malheureuse mais non indigne) de 
leur logement, associer leur mar
ginalité à la cruauté du destin. Mais 
l'inconfort lui-même pouvait être 
invoqué pour souligner qu'ils étaient 
des victimes et, en tout cas, qu'ils 
n'étaient pas endettés à l'égard de 
la société, qu'ils ne violaient pas la 
loi de réciprocité sociale. « On ne 
leur doit rien » : l'expression a été 
maintes fois répétée. La promotion 
en logement noble est inévitable
ment l'occasion de réactualiser la 
question de la Dette, d'aiguiser le 
soupçon d'illégitimité. Plus trivia
lement, le relogement est le prétexte 
à des remarques insultantes de l'en
tourage sur le mode : « C'est une 
honte de donner des logements 
neufs à des vauriens », « c'est don
ner de la confiture à des cochons », 
« les pouilleux ne mettront pas long

temps à tout dégueulasser ». La vio
lence des attaques sera ici d'autant 
plus marquée que l'entourage sera 
plus humble et que le nouvel habitat 
sera mieux aménagé : dans l'en
vironnement de la Cité d'urgence 
de R., nombreux étaient les ména
ges rêvant d'un pavillon neuf ou 
épargnant pour y accéder. 

On comprend comment ces 
trois mécanismes peuvent conju
guer leurs effets : la peur de justi
fier soi-même l'accusation pronon
cée par l'environnement, la crainte 
que des voisins alimentent le dis- 179 
crédit commun s'accentuent au 
moment de la délicate formation de 
nouveaux usages résidentiels et en 
période d'incertitude, ou de crise, 
d'« identité ». Les conditions sont 
réunies pour que s'avivent les pri
ses de distance, s'enchaînent les 
soupçons mutuels, et pour que des 
stratégies de disqualification réci
proques se substituent au mythe 
de la grande famille, à l'affirmation 
positive du lien communautaire. 

On le voit : il ne suffit pas que 
l'urbanisme social prenne en 
compte les racines, les usages tra
ditionnels, la sociabilité de voisinage 
et de parentèle : il lui faut aussi pres
sentir et intégrer ces étranges « réa
lités » sociales que sont l'angoisse 
de l'exclusion, la négociation de 
l'identité, la perception de Soi et de 
l'Autre, des voisinages et collecti
vités investis par les affects et char
gés d'imaginaire... 

Louis Gruel 
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l'éducation et la 
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Université de Rennes 2 
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NOTES 

1 Les rapports des nombreuses commis
sions d'hygiène instituées à la fin du 
19e siècle, notamment en région pari
sienne, signalent ainsi les « constructions 
parasites » peuplées par des « colonies 
de pauvres gens refoulés à la périphé
rie », les « masures surgissant de terre », 
des « ruelles transformées en cloaques 
boueux » etc. Voir en particulier Guerrand 
(1967). 

2 À titre d'exemple : dans les faubourgs de 
cette ville de l'Ouest, une rue formée de 
maisons en torchis épargnées par un 
incendie en 1720 est demeurée telle quelle 
jusqu'au coeur des années 1950 en dépit 
de multiples déclarations d'insalubrité 
rédigées dès le milieu du 19e siècle ; lors 
de la « rénovation » certains habitants de 
cette rue ont été transférés à la Cité d'ur
gence de R. présentée un peu plus loin. 

3 Étroitesse des pièces, absence d'ascen
seur, chauffage au charbon qu'il fallait aller 
chercher en sous-sol, dans les caves... 

4 La démolition d'un bloc de l'ancienne cité 
étant chaque fois précédée par la cons
truction d'un nouveau square et permet
tant elle-même de libérer un nouvel 
espace. 

5 Une commission a été spécialement char
gée d'établir une sorte de modèle socio-
métrique afin de regrouper les habitants 
en fonction des relations de répulsions 
et de préférences ; des incompatibilités, 
quelques départs et des décès ont cepen
dant, évidemment, contraint à introduire 
des exceptions, d'inopportunes « intru
sions ». 

6 II est vrai qu'à la Cité des chiffonniers et 
à la Cité d'urgence de R. une stabilisa
tion de la population implantée à l'origine 
paraît associée à l'expression du senti
ment communautaire. Mais il s'agit évi
demment d'une stabilisation sur très 
courte période, sans héritage d'une « his
toire ». Et surtout, compte tenu de la très 
forte rotation des habitants dans d'autres 

cités de relogement (notamment en cités 
de transit), la relative permanence de la 
population des habitats d'urgence évo
qués ne peut être considérée comme 
« cause » d'émergence de la « commu
nauté ». Il faut au contraire considérer la 
stabilisation comme un problème, s'inter
roger sur les motifs d'attachement terri
torial qui ont conduit la plupart des foyers 
à se maintenir sur place, et souvent la 
seconde génération à y revenir ou à y 
demeurer. La stabilité apparaît plus ici 
comme une forme du sentiment d'appar
tenance communautaire que comme une 
donnée qui lui aurait préexisté. 

7 Par exemple dans cette cité « ouvrière » 
dégradée où la conscience communau
taire a cédé la place à l'auto-dévalorisation 
de la collectivité résidentielle et où le puis
sant réseau des « anciens » s'estime, à 
tort, minoritaire. Voir Étude pour le relo
gement des habitants de la cité Blanchard, 
Nantes, ORFED-AURES, 1983. 

8 Ce n'est pas sans « vacillation », dit ainsi 
E. Goffman (1963), que l'individu affecté 
d'un type de différence honteuse s'iden
tifie et participe à sa « catégorie stigma-
tique ». Il peut aussi bien rejeter le groupe 
que s'y incorporer en tant que membre 
d'une minorité, faisant partie d'une « com
munauté » avec ses traditions, ses prin
cipes de loyauté et de soutien mutuel. Voir 
aussi Tajfel (1983). 
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